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PERFECTIONNEMENT PAIE 
 
 

 
Objectifs 

 Maîtriser la complexité de la paie 

 Gérer et calculer les cotisations sociales 

 Actualités de la paie et validation du processus de paie 
Ce programme évoluera en fonction de l’actualité sociale. 
 

 
Public 
Toute personne désirant se perfectionner aux techniques de la paie et ayant suivi la formation 
initiation paie. 
 

 
Intervenant 
Consultante spécialisée en comptabilité et paie. 
 

 
Méthodes de travail 
Exercices / Etudes de cas 

 
Durée / Dates 
3 jours à La Roche sur Yon (21 heures) 
Les 12, 14 et 15 juin 2012. 
 
Droits d’inscription 
902 €, exonérés de TVA, par participant 
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PROGRAMME DETAILLE 
 
 
Les différents éléments constitutifs du brut social 

- L’intérêt de la distinction 
- Le salaire de base / la mensualisation 
- Les heures complémentaires 
- Les heures supplémentaires 
- Les heures majorées 
- Les primes 

 

Les avantages en nature 
 

Le remboursement des frais professionnels (traitement fiscal et social) 
 

L’approfondissement sur les charges sociales 
- Les différentes tranches 
- La régularisation des plafonds S.S. 
- Les régimes de retraite (ARRCO – AGIRC) 

. le régime de la garantie minimale 
 

L’exécution du contrat de travail et la paie 
- Le repos compensateur 
- Les jours fériés 
- Les 35 heures et le bulletin de paie 
- Les congés payés 

. le calcul des droits à congés payés 

. le calcul de l’indemnité des congés payés 
- La maladie et la paie 

. les droits du salarié 

. l’I.J.S.S. 

. le maintien total ou partiel du salaire (selon convention collective) 
- Les accidents du travail et maladies professionnelles 

. les droits du salariés 

. l’I.J.S.S. 

. le maintien total ou partiel (selon convention collective) 
 

Le passage du salaire net imposable au net à payer 
- La CSG non déductible CRDS 
- Les acomptes 
- Les avances 
- Les saisies-arrêt 
- Les frais professionnels 
- L’I.J.S.S. net de CSG et CRDS 
- Les indemnités non soumises 

 

La fin de contrat de travail et bulletin de paie 
- La check-list préalable à la dernière paie 
- La fin de C.D.D. 
- La démission 
- Le licenciement 
- La retraite 


